
   

  

  

  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À VENIR BIENTÔT! Nouveauté pour le site IGO – Réinitialisation du 

mot de passe au moyen de la fonction libre-service! 

 

À compter de demain (20 juin) : Afin de permettre aux utilisateurs de 

modifier eux-mêmes leur mot de passe, à leur première ouverture de 

session sur IGO, nous leur demanderons d’entrer leur adresse de 

courriel professionnelle. 

 

Voici une capture d’écran de ce que verra l’utilisateur après avoir ouvert 

une session sur le site IGO : 

 

 
IGO enverra aux utilisateurs un courriel de vérification. Les utilisateurs 

devront confirmer leur adresse de courriel en cliquant sur le lien fourni.  

* Les utilisateurs du site IGO auront 30 minutes pour confirmer leur 

adresse de courriel.  

 

BONNE NOUVELLE! Les mots de passe expirent maintenant après 

120 jours, plutôt que 90! 

 

LE SAVIEZ-VOUS? Vous pouvez demander de changer votre mot de 

passe ou vérifier quand votre mot de passe expirera en cliquant sur 

l’onglet Changer le mot de passe du site IGO. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

** Si vous éprouvez des difficultés techniques, veuillez communiquer 

avec l’administrateur de votre succursale pour obtenir de l’aide. 

 

 


